
 

                                                             LE MUSOIR 

SOCIĒTĒ DES AMIS DES MUSĒES ET DU PATRIMOINE DE DUNKERQUE 

 ET DE FLANDRE MARITIME 

 
Siège Social : Maison de la Vie Associative, Terre Plein du Jeu de Mail, Rue du 11 novembre 1918, 59140 Dunkerque 

 

 

 

Sortie au LAM : exposition Giacometti  

et au musée de la Chartreuse de Douai  

" quand la bière s’invite au musée" !   

Le mercredi15 mai 2019  

  

LAM : 150 chefs d’œuvre  de Giacometti témoignent de l’aventure moderne de l’artiste influencé par 

le mouvement cubiste, par les arts africains et océaniens et par sa rencontre avec André Breton et les 

surréalistes .Ses sculptures longilignes et fragiles ,immobiles ou saisies en mouvement, ont marqué 

l’imaginaire collectif. 

La Chartreuse de Douai : "Quand la bière s’invite au musée !"  Insolite et inédite, l’exposition 

propose un voyage original dans le temps à la croisée de l’Art, du goût et du patrimoine. 

Nous en profiterons pour voir ou revoir les collections permanentes. 

 

Renseignements pratiques  
Départ le mercredi 15 mai  à 8h15, parking avenue de l’Université face à la Chambre de Commerce et 

d’Industrie : présentation du bus Thys-A tout cœur  à 8h.  

Visite de l’exposition Giacometti de 10h45 à 11h45. 

Départ pour Douai ; déjeuner libre. Visite de l’exposition temporaire et des collections permanentes de 

14h30 à 16h30. 

Retour à Dunkerque vers 19h. 

 

Coût et inscription 
40€ par personne comprenant transport, entrée  aux musées, visites guidées. 

Inscription dès réception de cette invitation par courrier postal uniquement, adressé à  

Danièle Coste 42 rue Marengo 59140 Dunkerque. Tél. 06 76 81 80 16 

Paiement exclusivement par chèque bancaire ou postal  libellé "Le Musoir". 

 

 

Bulletin d’inscription à la sortie  

Nom(s)    prénom(s) ……………………………………………………………………………………. 

 

N° de carte d’adhérent 2019 …………………………………………………………………………….  

N° de téléphone mobile  :………………………………………………………………………… 

Paiement : chèque bancaire ou postal à l’ordre du Musoir de …………€ 

 

En cas de désistement, toute somme engagée ne pourra faire l’objet d’un remboursement. 

Pas de remboursement non plus, en cas d’absence à l’heure du départ. 



 


